
L’Accident du travail-2ème partie : droit statutaire-reprise 
du travail-congés annuels-inaptitude-reclassement

Droits statutaires

L’agent titulaire peut être placé en congé pour accident de service jusqu’à la 
guérison complète, la consolidation de la blessure ou le décès.
L’agent stagiaire peut être placé en congé pour accident de service pendant une 
durée limitée à cinq ans. Durant ce congé, l’agent titulaire et l’agent stagiaire 
perçoivent l’intégralité de leur traitement.
Durant son contrat, l’agent contractuel de droit public peut être placé, en congé 
pour accident de travail : dès l’entrée en fonction plein traitement pendant 1 
mois,après 1 an de services plein traitement pendant 2 mois, après 3 ans de 
services plein traitement pendant 3 mois.

A l’expiration du plein traitement, versement aux intéressés de 80 % de leur 
traitement pendant toute la période d’incapacité de travail jusqu’à la guérison 
complète, la consolidation de la blessure ou le décès. En cas de prolongation ou 
de rechute, cette prise en charge ne donne pas lieu à l’émission d’un avenant au 
contrat initial.

Aptitude à la reprise

Après 12 mois d’arrêts consécutifs (durant un accident de service ou du travail), 
il convient de faire procéder à une visite auprès du médecin du travail, en vue 
d’une éventuelle reprise, voir une adaptation du poste de travail.
Après une absence pour accident du travail, l’agent est obligatoirement soumis à 
une visite auprès du service de médecine du travail (article R. 242-18 du Code du 
travail). Le médecin du travail se prononce sur l’aptitude à la reprise au poste de 
travail proposé par la D.R.H.

Reprise à mi-temps thérapeutique

L’autorisation d’exercer à mi-temps thérapeutique est subordonnée à l’avis du 
médecin de contrôle (période maximale de 6 mois renouvelable 1 fois par période 
d’arrêt) avant l’avis du médecin du travail.
Durant la période de mi-temps thérapeutique, l’intéressé perçoit l’intégralité de 
son traitement. L’agent à temps partiel perçoit la rémunération afférente à sa 
quotité de travail. En ce qui concerne son activité, elle ne pourra en aucun cas 
être inférieure à un temps partiel à 50 %.



Congé annuel ou maladie durant le mi-temps thérapeutique

Lorsqu’un agent souhaite prendre des congés annuels pendant la période de mi-
temps thérapeutique, ceux-ci s’imputent sur la période accordée sans la 
prolonger. Il en est de même si un congé de maladie (ou une maladie contractée 
dans l’exercice des fonctions) intervient durant cette période.

Incapacité permanente partielle (I.P.P.)

L’incapacité permanente partielle correspond à l’évaluation des séquelles 
subsistant après la consolidation de l’état médical de l’agent et réduisant sa 
validité. En fonction du régime de réparation de l’agent, et en application d’un 
barème indicatif d’invalidité, l’évaluation peut permettre l’attribution d’une 
allocation, d’une rente ou d’un capital. Cette évaluation relève de la compétence 
du médecin agréé (médecin de contrôle).
L’agent titulaire victime d’un accident de service dispose d’un délai d’un an, à 
compter de la date de consolidation pour faire une demande d’allocation 
temporaire d’invalidité (A.T.l.).
L’agent contractuel dispose d’un délai de 2 ans pour présenter une demande 
d’indemnisation au titre de l'I.P.P. (rente ou capital).

Congés annuels - Jours fériés

L’agent victime d’un accident de service ou du travail, doit solliciter au préalable 
auprès de la D.R.H. le report de son congé annuel d’une année sur l’autre.
Les jours fériés qui surviennent pendant le congé pour accident de service ou du 
travail ne donnent lieu à aucune récupération.
L’agent en congé pour accident de service ou du travail du 1er janvier au 31 
décembre n’a droit à aucun congé annuel au titre de cette année. S’il reprend en 
cours d’année il peut prétendre au congé annuel pour l’année considérée.
L’agent titulaire admis à la retraite pour inaptitude définitive à la reprise de 
fonctions (raisons de santé) ne peut prétendre à ses congés annuels, ni au 
paiement de ceux-ci.

Inaptitude définitive aux fonctions

Lorsque l’agent ne peut plus bénéficier du régime du mi-temps thérapeutique 
alors que la reprise à temps plein s’avère délicate, le médecin du travail (en 
accord avec le médecin de contrôle) peut formuler une recommandation afin que 
l’agent reprenne ses fonctions à temps partiel. Son traitement sera alors versé 
selon la quotité de travail réellement effectué.



Ce dernier peut également être affecté dans un service moins pénible lorsque 
subsiste une incapacité permanente partielle.
L’avis d’inaptitude définitive aux fonctions émis par le médecin du travail doit 
être confirmé par le médecin agréé (médecin de contrôle).

Reclassement administratif

Après l’avis du médecin du travail, l’accord écrit de l’agent et l’accord du 
directeur pour l’affection sur un poste budgétaire vacant, le dossier doit être 
transmis pour avis au Comité Médical.
L’agent stagiaire, qui ne peut reprendre son service est licencié, sauf s’il a la 
qualité de fonctionnaire dans un autre corps. Les stagiaires invalides peuvent 
bénéficier soit d’une pension, soit d’une rente d’invalidité. Ces pensions et rentes 
sont liquidées et payées par le site employeur, puis remboursées à celui-ci sur sa 
demande par la C.N.R.A.C.L.
L’agent contractuel de droit public, qui ne peut reprendre son service est 
licencié pour inaptitude physique, et perçoit une indemnité de licenciement, 
versée par le site.

Prise en charge des frais consécutifs à un A.T.

L’agent titulaire, stagiaire ou contractuel a droit à la prise en charge des frais 
directement entraînés par un accident de service ou du travail, même après sa 
cessation de fonctions (mise en retraite ou fin de contrat).
Lorsque l’accident de service ou de travail entraîne le décès d’un agent en 
activité, il doit être enregistré pour donner lieu au versement du capital décès.


